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Arrêté n° 20 - DRCTAJ -1/164
portant modification de l'arrêt én020 - DRCTAJ - 1/162 de prolongation des mesures de

limitation de l ' accès à l'Île d'Yeu

Le Préfet de la Vendée
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du M érite

VU le code général des impôts, notamment son article 1407 ter ;

VU le code de la santé publique, notamment son article 1. 3131-1 ;

VU le code des transports, notamment ses articles 1. 5431-1 et suivants;

VU la loi n02020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 et
notamment son article 4 décla rant l' état d 'urgence sanitaire pour une durée de deux mois à
compter du 24 mars 2020 ;

VU le décret n02004-347 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements;

VU le décret n? 2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le
cadre de la lutte contre la propagation du virus covid-19 ;

VU le décret n? 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu le décret n" 2020-344 du 27 mars 2020 complétant le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le
cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

VU l'avis du directeur général des services de l'agence régionale de santé des Pays de la
Loire ;

VU l'arrêt én020-DRCTAJ-154 du 18 mars 2020 du préfet de la Vendée limitant les conditions
d'accès à l'Île d'Yeu ;
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